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CONTRAT DE PRESTATIONS  

ACTE D’ENGAGEMENT 

 
OBJET DU MARCHE :  
 
AEROPORT DE SAINT-MARTIN 
 
1- Inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2- Inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3- Contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage des équipages et du personnel aéroportuaire avec 

surveillance et gestion des accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4- Inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5- Rondes et patrouilles. 
6- Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7- Surveillance permanente de la ZPAR  

 
 
Maître d’ouvrage : 
EDEIS AEROPORT SAINT-MARTIN 
 
Adresse :  
Aéroport de Saint-Martin Grand Case 
Route de l’Espérance 
97150 SAINT-MARTIN 
 

 
 

Procédure de passation : Procédure adaptée librement définie par le Maître d’Ouvrage  
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UNE PERSONNE MORALE) 

Je, contractant unique soussigné, engageant ainsi ma personne, désignée dans le contrat sous le nom "le 
titulaire". 

M ..............................................................................................................................................................  

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée  ...........................................................................  

ayant son siège social à  

 .....................................................................................................................................................................  

 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés : 

 ……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………;… 

 

Forme de la société..................................................................... Capital ......................................................  

- Immatriculée à l’INSEE : 

 Numéro SIRET :…………………………………………. 

 Code la nomenclature d’activité française (NAF) :……………………………………………….. 

- Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………… 

après avoir pris connaissance du cahier des charges et des éléments qui sont mentionnés dans l'acte 
d'engagement, 

- M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés ci-
dessus à exécuter les prestations aux conditions ci-après, qui constituent mon offre. 

- AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la Société pour laquelle j'interviens, est 
titulaire d'une police d'assurance garantissant les responsabilités qu'elle encourt : 

Compagnie :  ..............................................................................................................................................  

N° Police :  .................................................................................................................................................  

- CONFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à l'article 3-3 
ci-après répondent aux conditions ci-dessus et qu'ils sont également titulaires de polices d'assurances 
garantissant les responsabilités qu'ils encourent. 

 1er sous-traitant 2ème sous-traitant 
Compagnie : ……………………….... …………………………… 
N° police : ……………………….... …………………………… 
 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si l'attribution du marché a lieu dans un délai de 180 (Cent quatre 
vingt) jours à compter de la date de remise des offres. 
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE - DESCRIPTION 

2.1 Objet  

Le présent marché est un marché unique, il a pour objet l'exécution des prestations suivantes :  
1. L’inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2. L’inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3. Le contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage du personnel avec surveillance et gestion des 

accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4. L’inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5. Rondes et patrouilles. 
6. Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7. Surveillance permanente de la ZPAR  

 
Les missions du Prestataire énoncées dans ce CCATP peuvent évoluer en fonction de la réglementation 
en vigueur, qu'elle soit nationale et/ou européenne. 
Le Prestataire reconnaît et accepte cette éventualité, s’engage à respecter la réglementation en 
vigueur et ses éventuelles évolutions et renonce d’ores et déjà à tous recours/réclamations à ce titre vis-
à-vis d’EDEIS AEROPORT DE SAINT MARTIN. 
 

ARTICLE 3 – DUREE DU CONTRAT - RECONDUCTION 

3.1 Durée du contrat 

La durée du contrat est fixée du 01/01/2026 jusqu’au 31/12/2028 avec une période d’essai de six (6) 
mois.  
 

3.2 Modalités de reconduction du contrat 

La période d’essai pourra être renouvelée une nouvelle fois pour une période de six (6) mois en cas de 
non- respect des clauses du présent contrat. 
 
Ce contrat pourra être renouvelé une seule fois pour une durée de 3 ans (jusqu’au 31/12/2031). 

ARTICLE 4 – FORME DES PRIX ET MONTANT DE L’OFFRE 

4.1 Forme des prix 

Le marché est passé à prix révisables suivant les conditions définies en article 11.3 du CCATP. 

4.2 Montant de l'offre  

Les prestations faisant l'objet du marché seront réglées par application des prix unitaires dont le libellé est 
détaillé au bordereau de prix joint en annexe. 
 
L'évaluation de l'ensemble des prestations, telle qu'elle résulte du détail estimatif joint en annexe, est : 
 
Montant € HT :  ........................................................................................................................................  
TGCA au taux de 4 % Montant en €. ..........................................................................................................  
Montant € TTC  .........................................................................................................................................  

Montant €TTC (en lettres)  ........................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  
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4.3 Sous-traitance 

La sous-traitance n’est pas autorisée. 

ARTICLE 5 – REGLEMENT DES FACTURES  

5.1 Modalités 

Le titulaire adressera tous les mois, une facture détaillée par poste de prestation. 
La facture devra être établie, au plus tôt, le dernier jour du mois d’exécution de la prestation 
considérée, et rappeler, au-delà des mentions légales, les mentions suivantes : 

- La nature de la prestation ; 
- La période d’exécution des prestations facturées ; 

- Les éléments de prix prévus au paragraphe dédié conformément. 
 
La durée de la présence effective en poste multipliée par le prix unitaire constitue le coût facturé de la 
prestation. L’exploitant se réserve le droit de contrôler à priori la cohérence des effectifs programmés 
conformément à la commande prévisionnelle et a posteriori la cohérence de la facturation avec les 
prestations attendues et/ou réellement exécutées. 
La facture détaillée est établie et adressée à EDEIS Aéroport Saint Martin par courriel : 
serge.gonzalez@edeis.com 
 

5.1 Délai de paiement  

Le délai de paiement à compter de la réception de la facture est de 30jours. 
 

5.2 Modalités de paiement 

EDEIS Aéroport St Martin se libèrera des sommes dues en exécution du présent contrat en domiciliant 
ses paiements au crédit de l’entreprise indiquée dans l’acte d’engagement.  
 
Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché par virement établi à l'ordre du titulaire 
(joindre les RIB)  

DESIGNATION DU TITULAIRE 
Nom de l'entreprise 
Raison sociale 
Adresse 
Référence compte bancaire  
 

ARTICLE 6 – PIECES A PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT 

En cas d’attribution du contrat, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion du 
contrat, les pièces mentionnées aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du Code du travail ainsi 
que les attestations et certificats délivrés par les administrations fiscales et sociales et organismes compétents. 

Le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage également à produire, tous les 6 mois jusqu’à la fin de 
l’exécution du marché, les pièces mentionnées aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5  du Code 
du travail. 

Les candidats établis dans un Etat autre que la France doivent produire un certificat établi par les administrations 
et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat ne peut être délivré par le pays concerné, il peut être 
remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas par une déclaration 
solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays. 
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Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.  

Si l’attribution a lieu l’année suivant celle pendant laquelle le candidat attributaire a remis l’enveloppe 
contenant sa candidature ou son offre, l'attestation d’assurance civile professionnelle en cours de validité, 
sera à remettre dans le délai mentionné au RDC.  

Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son élimination 
ou résiliation du contrat. 

Fait en un seul original 

A   ...............................................................................  Le  .................................................  

Mention(s) manuscrite(s) 

"Lu et approuvé" 

Signature du titulaire 

 

 

 

 

ARTICLE 7 - ACCEPTATION DE L'OFFRE 

Le présent marché se trouve ainsi conclu à la date figurant ci-dessus 
 
Montant du marché Hors taxe :  .................................... € 

Montant de la TGCA : (Taux : 4%)  .................................... € 

Montant du marché TTC :  .................................... € 

Montant en lettres (en T.T.C.) :   

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

A  .....................................................................................  Le  ...............................................  

Le maître d’ouvrage 
  Signature  
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des pièces en annexe du présent acte d’engagement:  
- Annexe 1- Bordereau de prix unitaires (BPU) 
- Annexe 2- Détail Estimatif (DE) du montant du marché 
- Cahier des clauses administratives et techniques particulières – Juillet 2025 
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ANNEXE 1 - MARCHE A PRIX UNITAIRE : BORDEREAU DE PRIX 
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ANNEXE 2 - MARCHE A PRIX UNITAIRE : DETAIL ESTIMATIF 
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